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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Frateniité

Direction régionale de Fenvironnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes
P^ÉF:;CT!J^;~,;J ;". • . :;.,:.,•. '"-

ARRETE Ns

20240038

ARRÊTÉ
portant autorisation de survol dans la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy,

en drone, sous conditions

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

- Vu le Code de l'Environnement, notamment ses articles L 332-1 à L. 332-10 et R. 332-1 à R. 332-29 ;

- Vu le décret n°2007-1097 du 13 juillet 2007 portant création de la réserve naturelle nationale de
Chastreix-Sancy (Puy-de-Dôme), et notamment les articles 10 et 19 ; "

- Vu l'arrêté préfectoral 15-01315 du 2 octobre 2015 portant approbation du plan de gestion 2014-2018
de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy ;

-Vu l'arrêté préfectoral 20-00222 du 3 février 2020 portant prolongation du plan de gestion de la
réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy ;

- Vu la convention du 14 avril 2017 fixant les modalités de gestion de la réserve naturelle nationale de
Chastreix-Sancy ;

^..̂ ^—.!^nt lademande présentée par courrier électronique par la société de production
MIAOUPROD représentée par M. Alessandro BROSSOLLET en date du 7 décembre 2023 ; ' •

-^Considérant l'avis favorable sur cette demande du gestionnaire de la réserve naturelle nationale de
Chastreix-Sancy en daté du 7 décembre 2023 ;

-Considérant que le survol en drone ne porte pas atteinte de façon significative à son patrimoine
naturel si certaines conditions sont respectées, notamment si les sites les plus sensibles du point de
vue dé la faune et de la flore sont évités ;

- Considérant que le survol en drone d'un site très fréquenté en période estivale ou printanière ne
suscite pas le développement de pratiques individuelles qui sont interdites si ce survol est effectué à
une période de faible affluence et en présence d'un représentant du gestionnaire de la réserve
naturelle nationale de Chastreix-Sancy ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

18 &ûulsva;d Dcssix

63033 CI"nncr;t-F errsnu - Cedex 1
Tel : ;M 73. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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Article 1 : Objet de l'autorisation
M. Alessandro BROSSOLLET est autorisé à effectuer un survol en drone dans la réserve naturelle
nationale de Chastreix-Sancy, pour la réalisation de prises de vues diverses du paysage auvergnat,
spécifiquement dans la région du Puy de Sancy pour constituer une banque d'images représentgtive
du paysage du territoire.

Article 2 : Prescriptions à respecter concernant le survol en drone dans la réserve naturelle nationale
de Chastreix-Sancy
Le bénéficiaire respecte les prescriptions suivantes pour le survol en droné dans la réserve naturelle
nationale de Chastreix-Sancy.

a Présence im érativedu estionnaire de la résen/e naturelle durant les survols

Le bénéficiaire effectue les survols en drone en la présence impérative d'un représentant do
gestionnaire de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy (syndicat mixte du .parc naturel
régional des volcans d'Auvergne). Le gestionnaire sera prévenu au moins 24 heures à l'ayance.

b Identification de secteurs où le survol sera autorisé

Le survol en drone dans le périmètre de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy est autorisé
au sein des secteurs identifiés sur la carte jointe au présent arrêté.

Au sein de ces secteurs dans lesquels le survol en drone est autorisé par le présent arrêté, le plan de vol
peut être adapté le jour même en fonction des observations du représentant du gestionnaire de la
réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy.

Le survol en drone dans le périmètre de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy est autorisé
sous les conditions suivantes :

• Les zones de présence de la grande faune et avifaune sont évitées ;
• Ne pas survoler les animaux au sol, ne pas les poursuivre ;
• Ne pas voler en rase motte; limiter là hauteur de vol, si possible à 50 mètres du sol ;
• Limiter la vitesse, les mouvements brusques accélérations de l'appareil ;,
• Ne pas voler à moins de 50 mètres des barres rocheuses, éboulis, zones forestières, névés ou de

tout autre milieu pouvant servir d'abris, de reposoir ou de sites de nidification pour une
espèce ;

• En cas de présence de rapaces, le drone devra se poser immédiatement ; ;
• Respecter le vol à vue ;
• Décollage et atterrissage à la verticale, à l'aplomb du pilote.

e Survol effectué à des horaires de faible affluence
Le survol en drone est effectué à des périodes de la journée de faible affluence, de préférence avant
12h et après 16h, afin de ne pas susciter le développement de pratiques individuelles qui sont
interdites. Ces créneaux horaires sont adaptés en fonction de la fréquentation du site, à l'appréciation
du représentant du gestionnaire de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy.

d Circulation et stationnement des intervenants dans les secteurs balisés exclusivement
Le bénéficiaire respecte le plan de circulation de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy, qui
est annexé au plan de gestion 2018-2022 et dont la validité a été prolongée par l'arrêté préfectoral 20-
00222 du 3 février 2020. Le bénéficiaire circule et stationne sur les sentiers balisés, .les décollages et
atterrissages du dronese font depuis les sentiers.

e Recommandations énérales

La durée du survol est limitée au strict minimum. Le survol en ctrone en dehors du périmètre de la
réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy est privilégié.

Article 3 : Responsabilité
La présente autorisation est accordée sans préjudice du respect des autres législations et
réglementations en vigueur.
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En cas d'incident impliquant l'intégrité de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy, le
gestionnaire (syndicat mixte du parc naturel régional des volcans d'Auvergne) et les services
administratifs compétents (préfecture et DREAL) sont immédiatement prévenus.

Article 4 : Période de validité

L'autorisation est accordée à compter de la signature du présent arrêté et jusqu'au 1er mars 2024.
Le bénéficiaire indique au gestionnaire de la réserve naturelle nationale au moins 24 heures à l'avance
par courrier électronique :

• les horaires et lieux prévisionnels des interventions dans le périmètre de la réserve naturelle
nationale de Chastreix-Sancy ;

• les noms des intervenants ;
• les lieux et horaires de rendez-vous avec le représentant du gestionnaire de la réserve naturelle

nationale de Chastreix-Sancy.

Article 5 : Mentions

Le bénéficiaire mentionne explicitement dans les vidéos réalisées l'existence de la réserve naturelle
nationale de Chastreix-Sancy, ses enjeux, sa réglementation, ainsi que la présente autorisation.

Article 6 : Rendu

Le bénéficiaire transmet au gestionnaire de la réserve naturelle nationale et à la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes les extraits du film réalisé au sein du périmètre de la réserve naturelle nationale de
Chastreix-Sancy, à titre gracieux, au plus tard le 31 décembre 2024.
Le film pourra notamment être utilisé par le gestionnaire de la réserve naturelle pour valoriser ce site
protégé.

Article 7 : Exécution - .

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Sous-Prefet d'Issoire. et M. le Directeur Régional de
j'Ënvironnement, de l'Aménagement et du Logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera :
-Notifié à M. ALESSANDRO BROSSOLLET et au syndicat mixte du parc naturel régional des volcans
d'Auvergne ;
-Affiché en mairies de Besse et Sainte Anastaise, Chambon-sur-Lac, Chastreix, Le Mont-Dore et
Picherande ;

- Publié au recueil des actes administratifs du département du Puy-de-Dôme.

l 9 jÂN. ̂ 24
Fait à Clermont-Ferrand, le

Pour le préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Jean-Paul V1CAT
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Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'artide L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objét, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la àécision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le s/tence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
6.3033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htVos-. /lcitovens.telerecours.fr/

4/4

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-01-09-00003 - Arrêté portant autorisation de survol en drone de la RNN de Chastreix

Sancy (Miaouprod) 20
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Carte jointe à l'autorisation de survol de MiaouProd
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

"^ÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240007

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure

Réf : 2023/003 - BRASSAC LES MINES

Arrêté Na
autorisant l'enregistrement audiovisuel des interventions

des agents de police municipale de la commune de BRASSAC LES MINES

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R.241-15 ;
VU la loi n° 78-17. du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, notamment ses articles 26 et 41 ; - ' " -
VU l'arrête préfectorale0 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à
Monsieur Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dômê ;
VU la convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de
sécurité de l'État du 10 août 2022 ;

VU la demande du 20 décembre 2023, adressée par le Maire de la commune de BRASSAC LES
MINES, en vue d'obtenir l'autorisation de procéder à l'enregistrement audiovisuel des
interventions des agents de police municipale de sa commune ;

Considérant que la demande transmise par le Maire de la commune de BRASSAC LES MINES
est complète et conforme aux exigences des articles R-241-8 à R. 241-15 du Code de la sécurité
intérieure ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er : L'enregistrement audiovisuel des interventions de l'agent de police municipale
de la commune de BRASSAC LES MINES, est autorisé au moyen d' une caméra individuelle
jusqu'au 10 août 2025.

ARTICLE 2 : Le publie estinformé de l'équipement de l'agent de police municipale de la
commune de BRASSAC LES MINES par une caméra individuelle et des modalités d'accès aux
images.

18 boulevard Desaix
63033 Clermoi.t-FfilTS.i
Tel : 04.73. 9g.63.P3
www. CiLiy-dc-clciii-? ;i. ' l 'i
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ARTICLE 3 : Les enregistrements audiovisuels, hors le cas où ils sont utilisés dans le cadre
d'une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, sont effacés au bout d'un mois.

ARTICLE 4 : Dès notification du présent arrêté, le maire de la commune de BRASSAC LES
MINES adresse à la Commission nationale de l'informatique et des libertés un engagement de
conformité aux dispositions des articles R.241-8 à R.241-15 du code de la sécurité intérieure.

L'enregistrement audiovisuel des interventions de l'agent de police municipale autorisé par le
présent arrêté ne peut être mis en œuvre qu'après réception du récépissé par la Commission
nationale de l'informatique et des libertés.

ARTICLE 5 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire
l'objet d'une demande d'autorisation auprès des services préfectoraux.

ARTICLE 6 : Le sous-préfet, directeur de Cabinet du Puy-de-Dôme et le maire de BRASSAC
LES MINES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont un
exemplaire sera transmis au maire de BRASSAC LES MINES.

Fait à Clermont-Ferrand, le 0 8 JAN. 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, "recteur de cabinet,

Jérô MALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans tes deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès
du ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'adminîstration pendant deux mois faisant
naître une décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours
Sablon, 63033 Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être sais! par l'application « Télérecours
citoyen », accessible sur le site Internet : www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME Direction de la citoyenneté et de la légalité
y Bureau des élections/ de la réglementation et des missions de proximité
Frstemitê

PRÉFECT-o;?<E DU PUY-DE-DÔME
.
ARRÊTÉ №

ARR8TÉN. 20240008
portant agrément de société
de domiciliataire d'entreprises

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à R123-171 ;
vu le. deçret r102009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises
soumises à immatriculation au registre du Commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers,
notamment son article 4 ;

VU l'arrêté n° 17-001928 du 19 septembre 2017 portant agrément de société de domidliataire
d'entreprises de la SAS COWORK&COM située 5 route du Cratère à Sayat (63530) ;
CONSIDÉRANT la demande déposée par Madaine Charlotte LEVADOUX, gérante de ladite société en
vue d'obtenir le renouvellement de l'agrèment préfectoral prévu à l'artide L123-11-3 du Code du
commerce ;

CONSIDÉRANT les pièces produites par le pétitionnaire ;

CONSIDÉRANT que ladite société dispose des locaux sis 5 route du Cratère à Sayat (63530) ;
CONSIDÉRANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d'une
p?_ceJ3 ro,prTà a.ssurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes
charges de la direction, de l'administration ou de la surveillance dé l'entreprise conformément à
l'article R123-168 du Code de Commerce ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de ta Préfecture du Puy-de-Dôme :

ARRETE

Article 1er : LaSAS COWORK&CÔM ayant son siège 5 rue du Cratère - 63530 S ayat est autorisée à
exercer l'activité de domiciliation à compter de la date de signature du présent arrêté pour une durée
de 6 ans.

Article 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-dé-Dôme est chargée de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à Clermont-Ferrand, le 08 JAN. 2024

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la cito ennetë et de la légalité,

TnV
aryli G ET

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98.63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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